
 

 

Le 24 juin 2008 

 

 

L’Assemblée générale du  Regroupement féministe du Nouveau-Brunswick qui tenait sa 

réunion samedi dernier à Miramichi réclame le rétablissement du Programme de contestation 

judiciaire et considère que l'entente conclue entre la Fédération des communautés 

francophones et acadiennes est insuffisante.  Selon sa présidente Raphaëlle Valay-Nadeau : 

«Le fait que les femmes, les personnes handicapées et les communautés gais et lesbiennes 

continuent à être  privés des fonds du Programme de contestation judiciaire qui leur permettait 

d'exiger le respect de leurs droits à l'égalité est inacceptable».  

 

Le RFNB déplore le fait que le gouvernement Harper ne comprenne pas que ces groupes 

subissent encore les effets de la discrimination et ont besoin d’aide pour faire valoir leurs 

spécificités et les difficultés particulières que certaines lois ou politiques gouvernementales ou 

administratives leur causent.  Le RFNB rappelle que le programme de contestation judiciaire 

avait été crée à la suite de l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés parce 

qu’on avait reconnu que si les personnes dont les droits fondamentaux sont violés n’ont pas les 

moyens de se présenter devant les tribunaux pour en exiger le respect, ces droits ne serviront 

que les riches et les puissants.   

 

« Il est vrai,  ajoute Mme Valay-Nadeau, que si les gouvernements écoutaient les citoyennes et 

les citoyens  et prenaient les mesures pour assurer leurs droits à l’égalité, il n’y aurait pas 

nécessité de se présenter devant les tribunaux, mais ce n’est malheureusement pas le cas en 

particulier pour les groupes historiquement désavantagés».  La représentante du Regroupement 

féministe conclut : «    Il est évident que le gouvernement cherchait à faire taire la minorité 

(linguistique) qui bénéficie de meilleures garanties constitutionnelles à l'égalité mais son refus 

de reconnaître aux autres groupes victimes de discrimination systémique les moyens d'accéder 

à l'égalité est injuste et anti-démocratique.»   
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